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Direction de l’Environnement,
de l’Aménagement

et du Logement

Arrêté n° 97121P000784 modifiant l’arrêté n°97121T000784 portant autorisation
individuelle permanente d’effectuer un transport exceptionnel sur itinéraire précis de

1ère catégorie au pétitionnaire L.T.L - LOC MANU

Le préfet de la région Guadeloupe,
préfet de la Guadeloupe,
représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin,

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la route, notamment les articles L 110-3, L 433-1, R 433-1 et suivants ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le décret  n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  22  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  de  la  région
Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe, en outre représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy
et de Saint-Martin – M. ROCHATTE (Alexandre) ;

Vu l’arrêté interministériel du 4 mai 2006 modifié relatif aux transports exceptionnels de marchandises, d'engins
ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d'une remorque ;

Sur proposition du directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

ARRÊTE
Article 1  er  

La première phrase de l’article 10 de l’arrêté n° 97121T000784 est modifiée comme suit : 
La date présente autorisation individuelle est délivrée pour la période du 04/04/2022 au 31/01/2023. 
Le reste de l’arrêté est inchangé.

Article 2

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le
commandant  de  gendarmerie  de  Guadeloupe,  le  directeur  territorial  de  la  police  nationale,  les  maires  des
communes de Guadeloupe, le directeur de Routes de Guadeloupe sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Basse-Terre, le 29/12/2022,
Pour le préfet, par délégation, 

L’adjointe au chef de service transports, mobilités,
éducation et sécurité routières,

Émilie Cabirol

DEAL Guadeloupe 
Saint-Phy BP 54 – 97102 Basse-Terre Cedex
Tél : 0590 99 46 46
deal-guadeloupe@developpement-durable.gouv.fr
www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr
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Direction de l’Environnement,
de l’Aménagement

et du Logement

Arrêté n° 974121P000785 modifiant l’arrêté n°97121T000785 portant autorisation
individuelle permanente d’effectuer un transport exceptionnel sur itinéraire précis de

1ère catégorie au pétitionnaire L.T.L - LOC MANU

Le préfet de la région Guadeloupe,
préfet de la Guadeloupe,
représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin,

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la route, notamment les articles L 110-3, L 433-1, R 433-1 et suivants ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  22  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  de  la  région
Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe, en outre représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy
et de Saint-Martin – M. ROCHATTE (Alexandre) ;

Vu l’arrêté interministériel du 4 mai 2006 modifié relatif aux transports exceptionnels de marchandises, d'engins
ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d'une remorque ;

Sur proposition du directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

ARRÊTE
Article 1  er  

La première phrase de l’article 10 de l’arrêté n° 97121T000785 est modifiée comme suit : 
La date présente autorisation individuelle est délivrée pour la période du 24/01/2022 au 31/01/2023. 
Le reste de l’arrêté est inchangé.

Article 2

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le
commandant  de  gendarmerie  de  Guadeloupe,  le  directeur  territorial  de  la  police  nationale,  les  maires  des
communes de Guadeloupe, le directeur de Routes de Guadeloupe sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Basse-Terre, le 29/12/2022,
Pour le préfet, par délégation, 

L’adjointe au chef de service transports, mobilités,
éducation et sécurité routières,

Émilie Cabirol

DEAL Guadeloupe 
Saint-Phy BP 54 – 97102 Basse-Terre Cedex
Tél : 0590 99 46 46
deal-guadeloupe@developpement-durable.gouv.fr
www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr
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Arrêté DEAL/TMES/USR du 29 décembre 2022
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Direction de l’Environnement,
de l’Aménagement

et du Logement

Arrêté n° 97121P000786 modifiant l’arrêté n°97121T000786 portant autorisation
individuelle permanente d’effectuer un transport exceptionnel sur itinéraire précis de

1ère catégorie au pétitionnaire L.T.L - LOC MANU

Le préfet de la région Guadeloupe,
préfet de la Guadeloupe,
représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin,

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la route, notamment les articles L 110-3, L 433-1, R 433-1 et suivants ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le décret  n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  22  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  de  la  région
Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe, en outre représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy
et de Saint-Martin – M. ROCHATTE (Alexandre) ;

Vu l’arrêté interministériel du 4 mai 2006 modifié relatif aux transports exceptionnels de marchandises, d'engins
ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d'une remorque ;

Sur proposition du directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

ARRÊTE
Article 1  er  

La première phrase de l’article 10 de l’arrêté n° 97121T000786 est modifiée comme suit : 
La date présente autorisation individuelle est délivrée pour la période du 28/03/2022 au 31/01/2023. 
Le reste de l’arrêté est inchangé.

Article 2

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le
commandant  de  gendarmerie  de  Guadeloupe,  le  directeur  territorial  de  la  police  nationale,  les  maires  des
communes de Guadeloupe, le directeur de Routes de Guadeloupe sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Basse-Terre, le 29/12/2022,
Pour le préfet, par délégation, 

L’adjointe au chef de service transports, mobilités,
éducation et sécurité routières,

Émilie Cabirol

DEAL Guadeloupe 
Saint-Phy BP 54 – 97102 Basse-Terre Cedex
Tél : 0590 99 46 46
deal-guadeloupe@developpement-durable.gouv.fr
www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr
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971-2022-12-29-00011

Arrêté DEAL/TMES/USR du 29 décembre 2022

modifiant l�arrêté n°97122T000787 portant
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Direction de l’Environnement,
de l’Aménagement

et du Logement

Arrêté n° 974121P000787modifiant l’arrêté n°97121T000787 portant autorisation
individuelle permanente d’effectuer un transport exceptionnel sur itinéraire précis de

1ère catégorie au pétitionnaire L.T.L - LOC MANU

Le préfet de la région Guadeloupe,
préfet de la Guadeloupe,
représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin,

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la route, notamment les articles L 110-3, L 433-1, R 433-1 et suivants ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  22  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  de  la  région
Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe, en outre représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy
et de Saint-Martin – M. ROCHATTE (Alexandre) ;

Vu l’arrêté interministériel du 4 mai 2006 modifié relatif aux transports exceptionnels de marchandises, d'engins
ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d'une remorque ;

Sur proposition du directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

ARRÊTE
Article 1  er  

La première phrase de l’article 10 de l’arrêté n° 97121T000787 est modifiée comme suit : 
La date présente autorisation individuelle est délivrée pour la période du 28/03/2022 au 31/01/2023. 
Le reste de l’arrêté est inchangé.

Article 2

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le
commandant  de  gendarmerie  de  Guadeloupe,  le  directeur  territorial  de  la  police  nationale,  les  maires  des
communes de Guadeloupe, le directeur de Routes de Guadeloupe sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Basse-Terre, le 29/12/2022,
Pour le préfet, par délégation, 

L’adjointe au chef de service transports, mobilités,
éducation et sécurité routières,

Émilie Cabirol

DEAL Guadeloupe 
Saint-Phy BP 54 – 97102 Basse-Terre Cedex
Tél : 0590 99 46 46
deal-guadeloupe@developpement-durable.gouv.fr
www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr
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971-2022-12-29-00012

Arrêté DEAL/TMES/USR du 29 décembre 2022

modifiant l�arrêté n°97122T000790 portant
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Direction de l’Environnement,
de l’Aménagement

et du Logement

Arrêté n° 974121P000790 modifiant l’arrêté n°97121T000790 portant autorisation
individuelle permanente d’effectuer un transport exceptionnel sur itinéraire précis de

1ère catégorie au pétitionnaire L.T.L - LOC MANU

Le préfet de la région Guadeloupe,
préfet de la Guadeloupe,
représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin,

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la route, notamment les articles L 110-3, L 433-1, R 433-1 et suivants ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  22  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  de  la  région
Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe, en outre représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy
et de Saint-Martin – M. ROCHATTE (Alexandre) ;

Vu l’arrêté interministériel du 4 mai 2006 modifié relatif aux transports exceptionnels de marchandises, d’engins
ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d’une remorque ;

Sur proposition du directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

ARRÊTE
Article 1  er  

La première phrase de l’article 10 de l’arrêté n° 97121T000790 est modifiée comme suit : 
La date présente autorisation individuelle est délivrée pour la période du 24/02/22 au 31/01/2023. 
Le reste de l’arrêté est inchangé.

Article 2

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le
commandant  de  gendarmerie  de  Guadeloupe,  le  directeur  territorial  de  la  police  nationale,  les  maires  des
communes de Guadeloupe, le directeur de Routes de Guadeloupe sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Basse-Terre, le 29/12/2022,
Pour le préfet, par délégation, 

L’adjointe au chef de service transports, mobilités,
éducation et sécurité routières,

Émilie Cabirol

DEAL Guadeloupe 
Saint-Phy BP 54 – 97102 Basse-Terre Cedex
Tél : 0590 99 46 46
deal-guadeloupe@developpement-durable.gouv.fr
www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr
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971-2022-12-29-00013

Arrêté DEAL/TMES/USR du 29 décembre 2022

modifiant l�arrêté n°97122T000791 portant

autorisation individuelle permanente

d�effectuer un transport exceptionnel sur

itinéraire précis de 1ère catégorie au

pétitionnaire L.T.L - LOC MANU

MTES - 971-2022-12-29-00013 - Arrêté DEAL/TMES/USR du 29 décembre 2022 modifiant l�arrêté n°97122T000791 portant autorisation

individuelle permanente d�effectuer un transport exceptionnel sur itinéraire précis de 1ère catégorie au pétitionnaire L.T.L - LOC

MANU

42



Direction de l’Environnement,
de l’Aménagement

et du Logement

Arrêté n° 97121P000791 modifiant l’arrêté n°97121T000791 portant autorisation
individuelle permanente d’effectuer un transport exceptionnel sur itinéraire précis de

1ère catégorie au pétitionnaire L.T.L - LOC MANU

Le préfet de la région Guadeloupe,
préfet de la Guadeloupe,
représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin,

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la route, notamment les articles L 110-3, L 433-1, R 433-1 et suivants ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le décret  n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  22  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  de  la  région
Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe, en outre représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy
et de Saint-Martin – M. ROCHATTE (Alexandre) ;

Vu l’arrêté interministériel du 4 mai 2006 modifié relatif aux transports exceptionnels de marchandises, d'engins
ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d'une remorque ;

Sur proposition du directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

ARRÊTE
Article 1  er  

La première phrase de l’article 10 de l’arrêté n° 97121T000791 est modifiée comme suit : 
La date présente autorisation individuelle est délivrée pour la période du 24/01/2022 au 31/01/2023. 
Le reste de l’arrêté est inchangé.

Article 2

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le
commandant  de  gendarmerie  de  Guadeloupe,  le  directeur  territorial  de  la  police  nationale,  les  maires  des
communes de Guadeloupe, le directeur de Routes de Guadeloupe sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Basse-Terre, le 29/12/2022,
Pour le préfet, par délégation, 

L’adjointe au chef de service transports, mobilités,
éducation et sécurité routières,

Émilie Cabirol

DEAL Guadeloupe 
Saint-Phy BP 54 – 97102 Basse-Terre Cedex
Tél : 0590 99 46 46
deal-guadeloupe@developpement-durable.gouv.fr
www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr
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Arrêté DEAL/TMES/USR du 29 décembre 2022
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Direction de l’Environnement,
de l’Aménagement

et du Logement

Arrêté n° 97121P000792 modifiant l’arrêté n°97121T000792 portant autorisation
individuelle permanente d’effectuer un transport exceptionnel sur itinéraire précis de

1ère catégorie au pétitionnaire L.T.L - LOC MANU

Le préfet de la région Guadeloupe,
préfet de la Guadeloupe,
représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin,

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la route, notamment les articles L 110-3, L 433-1, R 433-1 et suivants ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le décret  n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  22  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  de  la  région
Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe, en outre représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy
et de Saint-Martin – M. ROCHATTE (Alexandre) ;

Vu l’arrêté interministériel du 4 mai 2006 modifié relatif aux transports exceptionnels de marchandises, d'engins
ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d'une remorque ;

Sur proposition du directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

ARRÊTE
Article 1  er  

La première phrase de l’article 10 de l’arrêté n° 97121T000792 est modifiée comme suit : 
La date présente autorisation individuelle est délivrée pour la période du 28/03/2022 au 31/01/2023. 
Le reste de l’arrêté est inchangé.

Article 2

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le
commandant  de  gendarmerie  de  Guadeloupe,  le  directeur  territorial  de  la  police  nationale,  les  maires  des
communes de Guadeloupe, le directeur de Routes de Guadeloupe sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Basse-Terre, le 29/12/2022,
Pour le préfet, par délégation, 

L’adjointe au chef de service transports, mobilités,
éducation et sécurité routières,

Émilie Cabirol

DEAL Guadeloupe 
Saint-Phy BP 54 – 97102 Basse-Terre Cedex
Tél : 0590 99 46 46
deal-guadeloupe@developpement-durable.gouv.fr
www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr
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MTES

971-2022-12-29-00015

Arrêté DEAL/TMES/USR du 29 décembre 2022

modifiant l�arrêté n°97122T000793 portant

autorisation individuelle permanente

d�effectuer un transport exceptionnel sur

itinéraire précis de 1ère catégorie au
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MTES - 971-2022-12-29-00015 - Arrêté DEAL/TMES/USR du 29 décembre 2022 modifiant l�arrêté n°97122T000793 portant autorisation

individuelle permanente d�effectuer un transport exceptionnel sur itinéraire précis de 1ère catégorie au pétitionnaire L.T.L - LOC

MANU

46



Direction de l’Environnement,
de l’Aménagement

et du Logement

Arrêté n°97121P000793 modifiant l’arrêté n° 97121T000793 portant autorisation
individuelle permanente d’effectuer un transport exceptionnel sur itinéraire précis

de 1ère catégorie au pétitionnaire L.T.L - LOC MANU

Le préfet de la région Guadeloupe,
préfet de la Guadeloupe,
représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin,

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la route, notamment les articles L 110-3, L 433-1, R 433-1 et suivants ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  22  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  de  la  région
Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe, en outre représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy
et de Saint-Martin – M. ROCHATTE (Alexandre) ;

Vu l’arrêté interministériel du 4 mai 2006 modifié relatif aux transports exceptionnels de marchandises, d'engins
ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d'une remorque ;

Sur proposition du directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

ARRÊTE
Article 1  er  

La première phrase de l’article 10 de l’arrêté n° 97121T000793 est modifiée comme suit : 
La date présente autorisation individuelle est délivrée pour la période du 28/03/22 au 31/01/2023. 
Le reste de l’arrêté est inchangé.

Article 2

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le
commandant  de  gendarmerie  de  Guadeloupe,  le  directeur  territorial  de  la  police  nationale,  les  maires  des
communes de Guadeloupe, le directeur de Routes de Guadeloupe sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Basse-Terre, le 29/12/2022,
Pour le préfet, par délégation, 

L’adjointe au chef de service transports, mobilités,
éducation et sécurité routières,

Émilie Cabirol

DEAL Guadeloupe 
Saint-Phy BP 54 – 97102 Basse-Terre Cedex
Tél : 0590 99 46 46
deal-guadeloupe@developpement-durable.gouv.fr
www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr
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MTES

971-2022-12-29-00016

Arrêté DEAL/TMES/USR du 29 décembre 2022

modifiant l�arrêté n°97122T000796 portant

autorisation individuelle permanente

d�effectuer un transport exceptionnel sur

itinéraire précis de 1ère catégorie au

pétitionnaire L.T.L - LOC MANU
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Direction de l’Environnement,
de l’Aménagement

et du Logement

Arrêté n°97121P000796 modifiant l’arrêté n° 97121T000796 portant autorisation
individuelle permanente d’effectuer un transport exceptionnel sur itinéraire précis

de 1ère catégorie au pétitionnaire L.T.L - LOC MANU

Le préfet de la région Guadeloupe,
préfet de la Guadeloupe,
représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin,

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la route, notamment les articles L 110-3, L 433-1, R 433-1 et suivants ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  22  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  de  la  région
Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe, en outre représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy
et de Saint-Martin – M. ROCHATTE (Alexandre) ;

Vu l’arrêté interministériel du 4 mai 2006 modifié relatif aux transports exceptionnels de marchandises, d'engins
ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d'une remorque ;

Sur proposition du directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

ARRÊTE
Article 1  er  

La première phrase de l’article 10 de l’arrêté n° 97121T000796 est modifiée comme suit : 
La date présente autorisation individuelle est délivrée pour la période du 24/01/22 au 31/01/2023. 
Le reste de l’arrêté est inchangé.

Article 2

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le
commandant  de  gendarmerie  de  Guadeloupe,  le  directeur  territorial  de  la  police  nationale,  les  maires  des
communes de Guadeloupe, le directeur de Routes de Guadeloupe sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Basse-Terre, le 29/12/2022,
Pour le préfet, par délégation, 

L’adjointe au chef de service transports, mobilités,
éducation et sécurité routières,

Émilie Cabirol

DEAL Guadeloupe 
Saint-Phy BP 54 – 97102 Basse-Terre Cedex
Tél : 0590 99 46 46
deal-guadeloupe@developpement-durable.gouv.fr
www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr
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MTES

971-2022-12-29-00017

Arrêté DEAL/TMES/USR du 29 décembre 2022

modifiant l�arrêté n°97122T000797 portant

autorisation individuelle permanente

d�effectuer un transport exceptionnel sur

itinéraire précis de 1ère catégorie au

pétitionnaire L.T.L - LOC MANU
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Direction de l’Environnement,
de l’Aménagement

et du Logement

Arrêté n°97121P000797 modifiant l’arrêté n° 97121T000797 portant autorisation
individuelle permanente d’effectuer un transport exceptionnel sur itinéraire précis

de 1ère catégorie au pétitionnaire L.T.L - LOC MANU

Le préfet de la région Guadeloupe,
préfet de la Guadeloupe,
représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin,

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la route, notamment les articles L 110-3, L 433-1, R 433-1 et suivants ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  22  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  de  la  région
Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe, en outre représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy
et de Saint-Martin – M. ROCHATTE (Alexandre) ;

Vu l’arrêté interministériel du 4 mai 2006 modifié relatif aux transports exceptionnels de marchandises, d'engins
ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d'une remorque ;

Sur proposition du directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

ARRÊTE
Article 1  er  

La première phrase de l’article 10 de l’arrêté n° 97121T000797 est modifiée comme suit : 
La date présente autorisation individuelle est délivrée pour la période du 28/03/22 au 31/01/2023. 
Le reste de l’arrêté est inchangé.

Article 2

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le
commandant  de  gendarmerie  de  Guadeloupe,  le  directeur  territorial  de  la  police  nationale,  les  maires  des
communes de Guadeloupe, le directeur de Routes de Guadeloupe sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Basse-Terre, le 29/12/2022,
Pour le préfet, par délégation, 

L’adjointe au chef de service transports, mobilités,
éducation et sécurité routières,

Émilie Cabirol

DEAL Guadeloupe 
Saint-Phy BP 54 – 97102 Basse-Terre Cedex
Tél : 0590 99 46 46
deal-guadeloupe@developpement-durable.gouv.fr
www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr
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MTES

971-2022-12-29-00018

Arrêté DEAL/TMES/USR du 29 décembre 2022

modifiant l�arrêté n°97122T000798 portant

autorisation individuelle permanente

d�effectuer un transport exceptionnel sur

itinéraire précis de 1ère catégorie au

pétitionnaire L.T.L - LOC MANU
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Direction de l’Environnement,
de l’Aménagement

et du Logement

Arrêté n°97121P000798 modifiant l’arrêté n° 97121T000798 portant autorisation
individuelle permanente d’effectuer un transport exceptionnel sur itinéraire précis

de 1ère catégorie au pétitionnaire L.T.L - LOC MANU

Le préfet de la région Guadeloupe,
préfet de la Guadeloupe,
représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin,

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la route, notamment les articles L 110-3, L 433-1, R 433-1 et suivants ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  22  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  de  la  région
Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe, en outre représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy
et de Saint-Martin – M. ROCHATTE (Alexandre) ;

Vu l’arrêté interministériel du 4 mai 2006 modifié relatif aux transports exceptionnels de marchandises, d'engins
ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d'une remorque ;

Sur proposition du directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

ARRÊTE
Article 1  er  

La première phrase de l’article 10 de l’arrêté n° 97121T000798 est modifiée comme suit : 
La date présente autorisation individuelle est délivrée pour la période du 28/03/22 au 31/01/2023. 
Le reste de l’arrêté est inchangé.

Article 2

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le
commandant  de  gendarmerie  de  Guadeloupe,  le  directeur  territorial  de  la  police  nationale,  les  maires  des
communes de Guadeloupe, le directeur de Routes de Guadeloupe sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Basse-Terre, le 29/12/2022,
Pour le préfet, par délégation, 

L’adjointe au chef de service transports, mobilités,
éducation et sécurité routières,

Émilie Cabirol

DEAL Guadeloupe 
Saint-Phy BP 54 – 97102 Basse-Terre Cedex
Tél : 0590 99 46 46
deal-guadeloupe@developpement-durable.gouv.fr
www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr
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MTES

971-2022-12-29-00019

Arrêté DEAL/TMES/USR du 29 décembre 2022

modifiant l�arrêté n°97122T000801 portant

autorisation individuelle permanente

d�effectuer un transport exceptionnel sur

itinéraire précis de 1ère catégorie au

pétitionnaire L.T.L - LOC MANU
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Direction de l’Environnement,
de l’Aménagement

et du Logement

Arrêté n°97121P000801 modifiant l’arrêté n° 97121T000801 portant autorisation
individuelle permanente d’effectuer un transport exceptionnel sur itinéraire précis

de 1ère catégorie au pétitionnaire L.T.L - LOC MANU

Le préfet de la région Guadeloupe,
préfet de la Guadeloupe,
représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la route, notamment les articles L 110-3, L 433-1, R 433-1 et suivants ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  22  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  de  la  région
Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe, en outre représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy
et de Saint-Martin – M. ROCHATTE (Alexandre) ;

Vu l’arrêté interministériel du 4 mai 2006 modifié relatif aux transports exceptionnels de marchandises, d’engins
ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d’une remorque ;

Sur proposition du directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

ARRÊTE
Article 1  er  

La première phrase de l’article 10 de l’arrêté n° 97121T000801 est modifiée comme suit : 
La date présente autorisation individuelle est délivrée pour la période du 05/04/22 au 31/01/2023. 
Le reste de l’arrêté est inchangé.

Article 2

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le
commandant  de  gendarmerie  de  Guadeloupe,  le  directeur  territorial  de  la  police  nationale,  les  maires  des
communes de Guadeloupe, le directeur de Routes de Guadeloupe sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Basse-Terre, le 29/12/2022,
Pour le préfet, par délégation, 

L’adjointe au chef de service transports, mobilités,
éducation et sécurité routières,

Émilie Cabirol

DEAL Guadeloupe 
Saint-Phy BP 54 – 97102 Basse-Terre Cedex
Tél : 0590 99 46 46
deal-guadeloupe@developpement-durable.gouv.fr
www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr
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MTES

971-2022-12-29-00020

Arrêté DEAL/TMES/USR du 29 décembre 2022

modifiant l�arrêté n°97122T000802 portant

autorisation individuelle permanente

d�effectuer un transport exceptionnel sur

itinéraire précis de 2ème catégorie au

pétitionnaire L.T.L - LOC MANU
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Direction de l’Environnement,
de l’Aménagement

et du Logement

Arrêté n°97121P000802 modifiant l’arrêté n° 97121T000802 portant autorisation
individuelle permanente d’effectuer un transport exceptionnel sur itinéraire précis

de 2ème catégorie au pétitionnaire L.T.L - LOC MANU

Le préfet de la région Guadeloupe,
préfet de la Guadeloupe,
représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la route, notamment les articles L 110-3, L 433-1, R 433-1 et suivants ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le décret  n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  22  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  de  la  région
Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe, en outre représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy
et de Saint-Martin – M. ROCHATTE (Alexandre) ;

Vu l’arrêté interministériel du 4 mai 2006 modifié relatif aux transports exceptionnels de marchandises, d’engins
ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d’une remorque ;

Sur proposition du directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

ARRÊTE
Article 1  er  

La première phrase de l’article 10 de l’arrêté n° 97121T000802 est modifiée comme suit : 
La date présente autorisation individuelle est délivrée pour la période du 14/02/22 au 31/01/2023. 
Le reste de l’arrêté est inchangé.

Article 2

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le
commandant  de  gendarmerie  de  Guadeloupe,  le  directeur  territorial  de  la  police  nationale,  les  maires  des
communes de Guadeloupe, le directeur de Routes de Guadeloupe sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Basse-Terre, le 29/12/2022,
Pour le préfet, par délégation, 

L’adjointe au chef de service transports, mobilités,
éducation et sécurité routières,

Émilie Cabirol

DEAL Guadeloupe 
Saint-Phy BP 54 – 97102 Basse-Terre Cedex
Tél : 0590 99 46 46
deal-guadeloupe@developpement-durable.gouv.fr
www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr
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MTES

971-2022-12-29-00021

Arrêté DEAL/TMES/USR du 29 décembre 2022

modifiant l�arrêté n°97122T000803 portant

autorisation individuelle permanente

d�effectuer un transport exceptionnel sur

itinéraire précis de 2ème catégorie au

pétitionnaire L.T.L - LOC MANU
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Direction de l’Environnement,
de l’Aménagement

et du Logement

Arrêté n°97121P000803 modifiant l’arrêté n° 97121T000803 portant autorisation
individuelle permanente d’effectuer un transport exceptionnel sur itinéraire précis

de 2ème catégorie au pétitionnaire L.T.L - LOC MANU

Le préfet de la région Guadeloupe,
préfet de la Guadeloupe,
représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la route, notamment les articles L 110-3, L 433-1, R 433-1 et suivants ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le décret  n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  22  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  de  la  région
Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe, en outre représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy
et de Saint-Martin – M. ROCHATTE (Alexandre) ;

Vu l’arrêté interministériel du 4 mai 2006 modifié relatif aux transports exceptionnels de marchandises, d’engins
ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d’une remorque ;

Sur proposition du directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

ARRÊTE
Article 1  er  

La première phrase de l’article 10 de l’arrêté n° 97121T000803 est modifiée comme suit : 
La date présente autorisation individuelle est délivrée pour la période du 14/02/22 au 31/01/2023. 
Le reste de l’arrêté est inchangé.

Article 2

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le
commandant  de  gendarmerie  de  Guadeloupe,  le  directeur  territorial  de  la  police  nationale,  les  maires  des
communes de Guadeloupe, le directeur de Routes de Guadeloupe sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Basse-Terre, le 29/12/2022,
Pour le préfet, par délégation, 

L’adjointe au chef de service transports, mobilités,
éducation et sécurité routières,

Émilie Cabirol

DEAL Guadeloupe 
Saint-Phy BP 54 – 97102 Basse-Terre Cedex
Tél : 0590 99 46 46
deal-guadeloupe@developpement-durable.gouv.fr
www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr
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MTES

971-2022-12-29-00022

Arrêté DEAL/TMES/USR du 29 décembre 2022

modifiant l�arrêté n°97122T000805 portant

autorisation individuelle permanente

d�effectuer un transport exceptionnel sur

itinéraire précis de 2ème catégorie au

pétitionnaire L.T.L - LOC MANU
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Direction de l’Environnement,
de l’Aménagement

et du Logement

Arrêté n°97121P000805 modifiant l’arrêté n° 97121T000805 portant autorisation
individuelle permanente d’effectuer un transport exceptionnel sur itinéraire précis

de 2ème catégorie au pétitionnaire L.T.L - LOC MANU

Le préfet de la région Guadeloupe,
préfet de la Guadeloupe,
représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la route, notamment les articles L 110-3, L 433-1, R 433-1 et suivants ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le décret  n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  22  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  de  la  région
Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe, en outre représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy
et de Saint-Martin – M. ROCHATTE (Alexandre) ;

Vu l’arrêté interministériel du 4 mai 2006 modifié relatif aux transports exceptionnels de marchandises, d’engins
ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d’une remorque ;

Sur proposition du directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

ARRÊTE
Article 1  er  

La première phrase de l’article 10 de l’arrêté n° 97121T000805 est modifiée comme suit : 
La date présente autorisation individuelle est délivrée pour la période du 28/03/22 au 31/01/2023. 
Le reste de l’arrêté est inchangé.

Article 2

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le
commandant  de  gendarmerie  de  Guadeloupe,  le  directeur  territorial  de  la  police  nationale,  les  maires  des
communes de Guadeloupe, le directeur de Routes de Guadeloupe sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Basse-Terre, le 29/12/2022,
Pour le préfet, par délégation, 

L’adjointe au chef de service transports, mobilités,
éducation et sécurité routières,

Émilie Cabirol

DEAL Guadeloupe 
Saint-Phy BP 54 – 97102 Basse-Terre Cedex
Tél : 0590 99 46 46
deal-guadeloupe@developpement-durable.gouv.fr
www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr
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MTES

971-2022-12-29-00023

Arrêté DEAL/TMES/USR du 29 décembre 2022

modifiant l�arrêté n°97122T000808 portant

autorisation individuelle permanente

d�effectuer un transport exceptionnel sur

itinéraire précis de 2ème catégorie au

pétitionnaire L.T.L - LOC MANU
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Direction de l’Environnement,
de l’Aménagement

et du Logement

Arrêté n°97121P000808 modifiant l’arrêté n° 97121T000808 portant autorisation
individuelle permanente d’effectuer un transport exceptionnel sur itinéraire précis

de 2ème catégorie au pétitionnaire L.T.L - LOC MANU

Le préfet de la région Guadeloupe,
préfet de la Guadeloupe,
représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la route, notamment les articles L 110-3, L 433-1, R 433-1 et suivants ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  22  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  de  la  région
Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe, en outre représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy
et de Saint-Martin – M. ROCHATTE (Alexandre) ;

Vu l’arrêté interministériel du 4 mai 2006 modifié relatif aux transports exceptionnels de marchandises, d’engins
ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d’une remorque ;

Sur proposition du directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

ARRÊTE
Article 1  er  

La première phrase de l’article 10 de l’arrêté n° 97121T000808 est modifiée comme suit : 
La date présente autorisation individuelle est délivrée pour la période du 05/04/22 au 31/01/2023. 
Le reste de l’arrêté est inchangé.

Article 2

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le
commandant  de  gendarmerie  de  Guadeloupe,  le  directeur  territorial  de  la  police  nationale,  les  maires  des
communes de Guadeloupe, le directeur de Routes de Guadeloupe sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Basse-Terre, le 29/12/2022,
Pour le préfet, par délégation, 

L’adjointe au chef de service transports, mobilités,
éducation et sécurité routières,

Émilie Cabirol

DEAL Guadeloupe 
Saint-Phy BP 54 – 97102 Basse-Terre Cedex
Tél : 0590 99 46 46
deal-guadeloupe@developpement-durable.gouv.fr
www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr
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MTES

971-2022-12-29-00024

Arrêté DEAL/TMES/USR du 29 décembre 2022

modifiant l�arrêté n°97122T000809 portant

autorisation individuelle permanente

d�effectuer un transport exceptionnel sur

itinéraire précis de 2ème catégorie au

pétitionnaire L.T.L - LOC MANU
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Direction de l’Environnement,
de l’Aménagement

et du Logement

Arrêté n°97121P000809 modifiant l’arrêté n° 97121T000809 portant autorisation
individuelle permanente d’effectuer un transport exceptionnel sur itinéraire précis

de 2ème catégorie au pétitionnaire L.T.L - LOC MANU

Le préfet de la région Guadeloupe,
préfet de la Guadeloupe,
représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la route, notamment les articles L 110-3, L 433-1, R 433-1 et suivants ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  22  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  de  la  région
Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe, en outre représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy
et de Saint-Martin – M. ROCHATTE (Alexandre) ;

Vu l’arrêté interministériel du 4 mai 2006 modifié relatif aux transports exceptionnels de marchandises, d’engins
ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d’une remorque ;

Sur proposition du directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

ARRÊTE
Article 1  er  

La première phrase de l’article 10 de l’arrêté n° 97121T000809 est modifiée comme suit : 
La date présente autorisation individuelle est délivrée pour la période du 28/03/22 au 31/01/2023. 
Le reste de l’arrêté est inchangé.

Article 2

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le
commandant  de  gendarmerie  de  Guadeloupe,  le  directeur  territorial  de  la  police  nationale,  les  maires  des
communes de Guadeloupe, le directeur de Routes de Guadeloupe sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Basse-Terre, le 29/12/2022,
Pour le préfet, par délégation, 

L’adjointe au chef de service transports, mobilités,
éducation et sécurité routières,

Émilie Cabirol

DEAL Guadeloupe 
Saint-Phy BP 54 – 97102 Basse-Terre Cedex
Tél : 0590 99 46 46
deal-guadeloupe@developpement-durable.gouv.fr
www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr
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MTES

971-2022-12-29-00025

Arrêté DEAL/TMES/USR du 29 décembre 2022

modifiant l�arrêté n°97122T000810 portant

autorisation individuelle permanente

d�effectuer un transport exceptionnel sur

itinéraire précis de 2ème catégorie au

pétitionnaire L.T.L - LOC MANU
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Direction de l’Environnement,
de l’Aménagement

et du Logement

Arrêté n°97121P000810 modifiant l’arrêté n° 97121T000810 portant autorisation
individuelle permanente d’effectuer un transport exceptionnel sur itinéraire précis

de 2ème catégorie au pétitionnaire L.T.L - LOC MANU

Le préfet de la région Guadeloupe,
préfet de la Guadeloupe,
représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la route, notamment les articles L 110-3, L 433-1, R 433-1 et suivants ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  22  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  de  la  région
Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe, en outre représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy
et de Saint-Martin – M. ROCHATTE (Alexandre) ;

Vu l’arrêté interministériel du 4 mai 2006 modifié relatif aux transports exceptionnels de marchandises, d’engins
ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d’une remorque ;

Sur proposition du directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

ARRÊTE
Article 1  er  

La première phrase de l’article 10 de l’arrêté n° 97121T000810 est modifiée comme suit : 
La date présente autorisation individuelle est délivrée pour la période du 28/03/22 au 31/01/2023. 
Le reste de l’arrêté est inchangé.

Article 2

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le
commandant  de  gendarmerie  de  Guadeloupe,  le  directeur  territorial  de  la  police  nationale,  les  maires  des
communes de Guadeloupe, le directeur de Routes de Guadeloupe sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Basse-Terre, le 29/12/2022,
Pour le préfet, par délégation, 

L’adjointe au chef de service transports, mobilités,
éducation et sécurité routières,

Émilie Cabirol

DEAL Guadeloupe 
Saint-Phy BP 54 – 97102 Basse-Terre Cedex
Tél : 0590 99 46 46
deal-guadeloupe@developpement-durable.gouv.fr
www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr
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MTES

971-2023-01-03-00018

Arrêté DEAL/TMES/USR du 3 janvier 2023

modifiant l�arrêté n° 97122T000015 portant

autorisation individuelle permanente

d�effectuer un transport exceptionnel sur

itinéraire précis de 2ème catégorie à la société

DÉMOLITION CONSTRUCTION TERRASSEMENT
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Direction de l’Environnement,
de l’Aménagement

et du Logement

Arrêté n°97122P000015 modifiant l’arrêté n° 97122T000015 portant autorisation
individuelle permanente d’effectuer un transport exceptionnel sur itinéraire précis

de 2ème catégorie à la société DÉMOLITION CONSTRUCTION TERRASSEMENT

Le préfet de la région Guadeloupe,
préfet de la Guadeloupe,
représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la route, notamment les articles L 110-3, L 433-1, R 433-1 et suivants ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le décret  n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  22  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  de  la  région
Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe, en outre représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy
et de Saint-Martin – M. ROCHATTE (Alexandre) ;

Vu l’arrêté interministériel du 4 mai 2006 modifié relatif aux transports exceptionnels de marchandises, d’engins
ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d’une remorque ;

Sur proposition du directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

ARRÊTE
Article 1  er  

La première phrase de l’article 10 de l’arrêté n° 97122T000015 est modifiée comme suit : 
La date présente autorisation individuelle est délivrée pour la période du 28/03/22 au 31/01/2023. 
Le reste de l’arrêté est inchangé.

Article 2

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le
commandant  de  gendarmerie  de  Guadeloupe,  le  directeur  territorial  de  la  police  nationale,  les  maires  des
communes de Guadeloupe, le directeur de Routes de Guadeloupe sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Basse-Terre, le 03/01/2023,
Pour le préfet, par délégation, 

L’adjointe au chef de service transports, mobilités,
éducation et sécurité routières,

Émilie Cabirol

DEAL Guadeloupe 
Saint-Phy BP 54 – 97102 Basse-Terre Cedex
Tél : 0590 99 46 46
deal-guadeloupe@developpement-durable.gouv.fr
www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr
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MTES

971-2023-01-03-00019

Arrêté DEAL/TMES/USR du 3 janvier 2023

modifiant l�arrêté n° 97122T000017 portant

autorisation individuelle permanente

d�effectuer un transport exceptionnel sur

itinéraire précis de 2ème catégorie à la société

DÉMOLITION CONSTRUCTION TERRASSEMENT
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Direction de l’Environnement,
de l’Aménagement

et du Logement

Arrêté n°97122P000017 modifiant l’arrêté n° 97122T000017 portant autorisation
individuelle permanente d’effectuer un transport exceptionnel sur itinéraire précis

de 2ème catégorie à la société DÉMOLITION CONSTRUCTION TERRASSEMENT

Le préfet de la région Guadeloupe,
préfet de la Guadeloupe,
représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la route, notamment les articles L 110-3, L 433-1, R 433-1 et suivants ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le décret  n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  22  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  de  la  région
Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe, en outre représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy
et de Saint-Martin – M. ROCHATTE (Alexandre) ;

Vu l’arrêté interministériel du 4 mai 2006 modifié relatif aux transports exceptionnels de marchandises, d’engins
ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d’une remorque ;

Sur proposition du directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

ARRÊTE
Article 1  er  

La première phrase de l’article 10 de l’arrêté n° 97122T000017 est modifiée comme suit : 
La date présente autorisation individuelle est délivrée pour la période du 28/03/22 au 31/01/2023. 
Le reste de l’arrêté est inchangé.

Article 2

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le
commandant  de  gendarmerie  de  Guadeloupe,  le  directeur  territorial  de  la  police  nationale,  les  maires  des
communes de Guadeloupe, le directeur de Routes de Guadeloupe sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Basse-Terre, le 03/01/2023,
Pour le préfet, par délégation, 

L’adjointe au chef de service transports, mobilités,
éducation et sécurité routières,

Émilie Cabirol

DEAL Guadeloupe 
Saint-Phy BP 54 – 97102 Basse-Terre Cedex
Tél : 0590 99 46 46
deal-guadeloupe@developpement-durable.gouv.fr
www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr
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MTES

971-2023-01-03-00020

Arrêté DEAL/TMES/USR du 3 janvier 2023

modifiant l�arrêté n° 97122T000018 portant

autorisation individuelle permanente

d�effectuer un transport exceptionnel sur

itinéraire précis de 2ème catégorie à la société

DÉMOLITION CONSTRUCTION TERRASSEMENT
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Direction de l’Environnement,
de l’Aménagement

et du Logement

Arrêté n°97122P000018 modifiant l’arrêté n° 97122T000018 portant autorisation
individuelle permanente d’effectuer un transport exceptionnel sur itinéraire précis

de 2ème catégorie à la société DÉMOLITION CONSTRUCTION TERRASSEMENT

Le préfet de la région Guadeloupe,
préfet de la Guadeloupe,
représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la route, notamment les articles L 110-3, L 433-1, R 433-1 et suivants ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le décret  n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  22  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  de  la  région
Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe, en outre représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy
et de Saint-Martin – M. ROCHATTE (Alexandre) ;

Vu l’arrêté interministériel du 4 mai 2006 modifié relatif aux transports exceptionnels de marchandises, d’engins
ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d’une remorque ;

Sur proposition du directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

ARRÊTE
Article 1  er  

La première phrase de l’article 10 de l’arrêté n° 97122T000018 est modifiée comme suit : 
La date présente autorisation individuelle est délivrée pour la période du 08/03/22 au 31/01/2023. 
Le reste de l’arrêté est inchangé.

Article 2

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le
commandant  de  gendarmerie  de  Guadeloupe,  le  directeur  territorial  de  la  police  nationale,  les  maires  des
communes de Guadeloupe, le directeur de Routes de Guadeloupe sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Basse-Terre, le 03/01/2023,
Pour le préfet, par délégation, 

L’adjointe au chef de service transports, mobilités,
éducation et sécurité routières,

Émilie Cabirol

DEAL Guadeloupe 
Saint-Phy BP 54 – 97102 Basse-Terre Cedex
Tél : 0590 99 46 46
deal-guadeloupe@developpement-durable.gouv.fr
www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr

MTES - 971-2023-01-03-00020 - Arrêté DEAL/TMES/USR du 3 janvier 2023 modifiant l�arrêté n° 97122T000018 portant autorisation
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MTES

971-2022-12-30-00042

Arrêté DEAL/TMES/USR du 30 décembre 2022

modifiant l�arrêté n°97122T000024 portant

autorisation individuelle permanente

d�effectuer un transport exceptionnel sur

itinéraire précis de 1ère catégorie au

pétitionnaire L.T.L - LOC MANU

MTES - 971-2022-12-30-00042 - Arrêté DEAL/TMES/USR du 30 décembre 2022 modifiant l�arrêté n°97122T000024 portant autorisation

individuelle permanente d�effectuer un transport exceptionnel sur itinéraire précis de 1ère catégorie au pétitionnaire L.T.L - LOC

MANU
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Direction de l’Environnement,
de l’Aménagement

et du Logement

Arrêté n° 97122P000024 modifiant l’arrêté n°97122T000024 portant autorisation
individuelle permanente d’effectuer un transport exceptionnel sur itinéraire précis de

1ère catégorie au pétitionnaire L.T.L - LOC MANU

Le préfet de la région Guadeloupe,
préfet de la Guadeloupe,
représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin,

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la route, notamment les articles L 110-3, L 433-1, R 433-1 et suivants ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le décret  n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  22  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  de  la  région
Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe, en outre représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy
et de Saint-Martin – M. ROCHATTE (Alexandre) ;

Vu l’arrêté interministériel du 4 mai 2006 modifié relatif aux transports exceptionnels de marchandises, d'engins
ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d'une remorque ;

Sur proposition du directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

ARRÊTE
Article 1  er  

La première phrase de l’article 10 de l’arrêté n° 97121T000024 est modifiée comme suit : 
La date présente autorisation individuelle est délivrée pour la période du 25/01/2022 au 31/01/2023. 
Le reste de l’arrêté est inchangé.

Article 2

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le
commandant  de  gendarmerie  de  Guadeloupe,  le  directeur  territorial  de  la  police  nationale,  les  maires  des
communes de Guadeloupe, le directeur de Routes de Guadeloupe sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Basse-Terre, le 30/12/2022,
Pour le préfet, par délégation, 

L’adjointe au chef de service transports, mobilités,
éducation et sécurité routières,

Émilie Cabirol

DEAL Guadeloupe 
Saint-Phy BP 54 – 97102 Basse-Terre Cedex
Tél : 0590 99 46 46
deal-guadeloupe@developpement-durable.gouv.fr
www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr

MTES - 971-2022-12-30-00042 - Arrêté DEAL/TMES/USR du 30 décembre 2022 modifiant l�arrêté n°97122T000024 portant autorisation
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MANU
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MTES

971-2022-12-30-00043

Arrêté DEAL/TMES/USR du 30 décembre 2022

modifiant l�arrêté n°97122T000025 portant

autorisation individuelle permanente

d�effectuer un transport exceptionnel sur

itinéraire précis de 1ère catégorie au

pétitionnaire L.T.L - LOC MANU
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MANU
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Direction de l’Environnement,
de l’Aménagement

et du Logement

Arrêté n° 97122P000025 modifiant l’arrêté n°97122T000025 portant autorisation
individuelle permanente d’effectuer un transport exceptionnel sur itinéraire précis de

1ère catégorie au pétitionnaire L.T.L - LOC MANU

Le préfet de la région Guadeloupe,
préfet de la Guadeloupe,
représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin,

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la route, notamment les articles L 110-3, L 433-1, R 433-1 et suivants ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le décret  n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  22  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  de  la  région
Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe, en outre représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy
et de Saint-Martin – M. ROCHATTE (Alexandre) ;

Vu l’arrêté interministériel du 4 mai 2006 modifié relatif aux transports exceptionnels de marchandises, d'engins
ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d'une remorque ;

Sur proposition du directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

ARRÊTE
Article 1  er  

La première phrase de l’article 10 de l’arrêté n° 97121T000025 est modifiée comme suit : 
La date présente autorisation individuelle est délivrée pour la période du 25/01/2022 au 31/01/2023. 
Le reste de l’arrêté est inchangé.

Article 2

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le
commandant  de  gendarmerie  de  Guadeloupe,  le  directeur  territorial  de  la  police  nationale,  les  maires  des
communes de Guadeloupe, le directeur de Routes de Guadeloupe sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Basse-Terre, le 30/12/2022,
Pour le préfet, par délégation, 

L’adjointe au chef de service transports, mobilités,
éducation et sécurité routières,

Émilie Cabirol

DEAL Guadeloupe 
Saint-Phy BP 54 – 97102 Basse-Terre Cedex
Tél : 0590 99 46 46
deal-guadeloupe@developpement-durable.gouv.fr
www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr

MTES - 971-2022-12-30-00043 - Arrêté DEAL/TMES/USR du 30 décembre 2022 modifiant l�arrêté n°97122T000025 portant autorisation

individuelle permanente d�effectuer un transport exceptionnel sur itinéraire précis de 1ère catégorie au pétitionnaire L.T.L - LOC

MANU
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MTES

971-2022-12-30-00044

Arrêté DEAL/TMES/USR du 30 décembre 2022

modifiant l�arrêté n°97122T000027 portant

autorisation individuelle permanente

d�effectuer un transport exceptionnel sur

itinéraire précis de 1ère catégorie au

pétitionnaire L.T.L - LOC MANU
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MANU
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Direction de l’Environnement,
de l’Aménagement

et du Logement

Arrêté n° 97122P000027 modifiant l’arrêté n°97122T000027 portant autorisation
individuelle permanente d’effectuer un transport exceptionnel sur itinéraire précis de

1ère catégorie au pétitionnaire L.T.L - LOC MANU

Le préfet de la région Guadeloupe,
préfet de la Guadeloupe,
représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin,

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la route, notamment les articles L 110-3, L 433-1, R 433-1 et suivants ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le décret  n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  22  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  de  la  région
Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe, en outre représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy
et de Saint-Martin – M. ROCHATTE (Alexandre) ;

Vu l’arrêté interministériel du 4 mai 2006 modifié relatif aux transports exceptionnels de marchandises, d'engins
ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d'une remorque ;

Sur proposition du directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

ARRÊTE
Article 1  er  

La première phrase de l’article 10 de l’arrêté n° 97121T000027 est modifiée comme suit : 
La date présente autorisation individuelle est délivrée pour la période du 28/03/2022 au 31/01/2023. 
Le reste de l’arrêté est inchangé.

Article 2

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le
commandant  de  gendarmerie  de  Guadeloupe,  le  directeur  territorial  de  la  police  nationale,  les  maires  des
communes de Guadeloupe, le directeur de Routes de Guadeloupe sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Basse-Terre, le 30/12/2022,
Pour le préfet, par délégation, 

L’adjointe au chef de service transports, mobilités,
éducation et sécurité routières,

Émilie Cabirol

DEAL Guadeloupe 
Saint-Phy BP 54 – 97102 Basse-Terre Cedex
Tél : 0590 99 46 46
deal-guadeloupe@developpement-durable.gouv.fr
www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr

MTES - 971-2022-12-30-00044 - Arrêté DEAL/TMES/USR du 30 décembre 2022 modifiant l�arrêté n°97122T000027 portant autorisation

individuelle permanente d�effectuer un transport exceptionnel sur itinéraire précis de 1ère catégorie au pétitionnaire L.T.L - LOC

MANU
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MTES

971-2022-12-30-00045

Arrêté DEAL/TMES/USR du 30 décembre 2022

modifiant l�arrêté n°97122T000028 portant

autorisation individuelle permanente

d�effectuer un transport exceptionnel sur

itinéraire précis de 1ère catégorie au

pétitionnaire L.T.L - LOC MANU
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individuelle permanente d�effectuer un transport exceptionnel sur itinéraire précis de 1ère catégorie au pétitionnaire L.T.L - LOC

MANU
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Direction de l’Environnement,
de l’Aménagement

et du Logement

Arrêté n° 97122P000028 modifiant l’arrêté n°97122T000028 portant autorisation
individuelle permanente d’effectuer un transport exceptionnel sur itinéraire précis de

1ère catégorie au pétitionnaire L.T.L - LOC MANU

Le préfet de la région Guadeloupe,
préfet de la Guadeloupe,
représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin,

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la route, notamment les articles L 110-3, L 433-1, R 433-1 et suivants ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le décret  n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  22  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  de  la  région
Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe, en outre représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy
et de Saint-Martin – M. ROCHATTE (Alexandre) ;

Vu l’arrêté interministériel du 4 mai 2006 modifié relatif aux transports exceptionnels de marchandises, d'engins
ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d'une remorque ;

Sur proposition du directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

ARRÊTE
Article 1  er  

La première phrase de l’article 10 de l’arrêté n° 97121T000028 est modifiée comme suit : 
La date présente autorisation individuelle est délivrée pour la période du 28/03/2022 au 31/01/2023. 
Le reste de l’arrêté est inchangé.

Article 2

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le
commandant  de  gendarmerie  de  Guadeloupe,  le  directeur  territorial  de  la  police  nationale,  les  maires  des
communes de Guadeloupe, le directeur de Routes de Guadeloupe sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Basse-Terre, le 30/12/2022,
Pour le préfet, par délégation, 

L’adjointe au chef de service transports, mobilités,
éducation et sécurité routières,

Émilie Cabirol

DEAL Guadeloupe 
Saint-Phy BP 54 – 97102 Basse-Terre Cedex
Tél : 0590 99 46 46
deal-guadeloupe@developpement-durable.gouv.fr
www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr

MTES - 971-2022-12-30-00045 - Arrêté DEAL/TMES/USR du 30 décembre 2022 modifiant l�arrêté n°97122T000028 portant autorisation
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MTES

971-2022-12-30-00046

Arrêté DEAL/TMES/USR du 30 décembre 2022

modifiant l�arrêté n°97122T000029 portant

autorisation individuelle permanente

d�effectuer un transport exceptionnel sur

itinéraire précis de 2ème catégorie au

pétitionnaire L.T.L - LOC MANU
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MANU
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Direction de l’Environnement,
de l’Aménagement

et du Logement

Arrêté n° 97122P000029 modifiant l’arrêté n°97122T000029 portant autorisation
individuelle permanente d’effectuer un transport exceptionnel sur itinéraire précis de

2ème catégorie au pétitionnaire L.T.L - LOC MANU

Le préfet de la région Guadeloupe,
préfet de la Guadeloupe,
représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin,

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la route, notamment les articles L 110-3, L 433-1, R 433-1 et suivants ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le décret  n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  22  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  de  la  région
Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe, en outre représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy
et de Saint-Martin – M. ROCHATTE (Alexandre) ;

Vu l’arrêté interministériel du 4 mai 2006 modifié relatif aux transports exceptionnels de marchandises, d'engins
ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d'une remorque ;

Sur proposition du directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

ARRÊTE
Article 1  er  

La première phrase de l’article 10 de l’arrêté n° 97121T000029 est modifiée comme suit : 
La date présente autorisation individuelle est délivrée pour la période du 06/04/2022 au 31/01/2023. 
Le reste de l’arrêté est inchangé.

Article 2

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le
commandant  de  gendarmerie  de  Guadeloupe,  le  directeur  territorial  de  la  police  nationale,  les  maires  des
communes de Guadeloupe, le directeur de Routes de Guadeloupe sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Basse-Terre, le30/12/2022,
Pour le préfet, par délégation, 

L’adjointe au chef de service transports, mobilités,
éducation et sécurité routières,

Émilie Cabirol

DEAL Guadeloupe 
Saint-Phy BP 54 – 97102 Basse-Terre Cedex
Tél : 0590 99 46 46
deal-guadeloupe@developpement-durable.gouv.fr
www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr

MTES - 971-2022-12-30-00046 - Arrêté DEAL/TMES/USR du 30 décembre 2022 modifiant l�arrêté n°97122T000029 portant autorisation
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MTES

971-2022-12-30-00047

Arrêté DEAL/TMES/USR du 30 décembre 2022

modifiant l�arrêté n°97122T000031 portant

autorisation individuelle permanente

d�effectuer un transport exceptionnel sur

itinéraire précis de 1ère catégorie au

pétitionnaire L.T.L - LOC MANU
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individuelle permanente d�effectuer un transport exceptionnel sur itinéraire précis de 1ère catégorie au pétitionnaire L.T.L - LOC

MANU
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Direction de l’Environnement,
de l’Aménagement

et du Logement

Arrêté n° 97122P000031 modifiant l’arrêté n°97122T000031 portant autorisation
individuelle permanente d’effectuer un transport exceptionnel sur itinéraire précis de

1ère catégorie au pétitionnaire L.T.L - LOC MANU

Le préfet de la région Guadeloupe,
préfet de la Guadeloupe,
représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin,

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la route, notamment les articles L 110-3, L 433-1, R 433-1 et suivants ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le décret  n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  22  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  de  la  région
Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe, en outre représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy
et de Saint-Martin – M. ROCHATTE (Alexandre) ;

Vu l’arrêté interministériel du 4 mai 2006 modifié relatif aux transports exceptionnels de marchandises, d'engins
ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d'une remorque ;

Sur proposition du directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

ARRÊTE
Article 1  er  

La première phrase de l’article 10 de l’arrêté n° 97121T000031 est modifiée comme suit : 
La date présente autorisation individuelle est délivrée pour la période du 05/04/2022 au 31/01/2023. 
Le reste de l’arrêté est inchangé.

Article 2

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le
commandant  de  gendarmerie  de  Guadeloupe,  le  directeur  territorial  de  la  police  nationale,  les  maires  des
communes de Guadeloupe, le directeur de Routes de Guadeloupe sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Basse-Terre, le 30/12/2022,
Pour le préfet, par délégation, 

L’adjointe au chef de service transports, mobilités,
éducation et sécurité routières,

Émilie Cabirol

DEAL Guadeloupe 
Saint-Phy BP 54 – 97102 Basse-Terre Cedex
Tél : 0590 99 46 46
deal-guadeloupe@developpement-durable.gouv.fr
www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr
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MTES

971-2022-12-30-00048

Arrêté DEAL/TMES/USR du 30 décembre 2022

modifiant l�arrêté n°97122T000033 portant

autorisation individuelle permanente

d�effectuer un transport exceptionnel sur

itinéraire précis de 2ème catégorie au

pétitionnaire L.T.L - LOC MANU
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MANU
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Direction de l’Environnement,
de l’Aménagement

et du Logement

Arrêté n° 97122P000033 modifiant l’arrêté n°97122T000033 portant autorisation
individuelle permanente d’effectuer un transport exceptionnel sur itinéraire précis de

2ème catégorie au pétitionnaire L.T.L - LOC MANU

Le préfet de la région Guadeloupe,
préfet de la Guadeloupe,
représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin,

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la route, notamment les articles L 110-3, L 433-1, R 433-1 et suivants ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le décret  n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  22  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  de  la  région
Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe, en outre représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy
et de Saint-Martin – M. ROCHATTE (Alexandre) ;

Vu l’arrêté interministériel du 4 mai 2006 modifié relatif aux transports exceptionnels de marchandises, d'engins
ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d'une remorque ;

Sur proposition du directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

ARRÊTE
Article 1  er  

La première phrase de l’article 10 de l’arrêté n° 97121T000033 est modifiée comme suit : 
La date présente autorisation individuelle est délivrée pour la période du 25/01/2022 au 31/01/2023. 
Le reste de l’arrêté est inchangé.

Article 2

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le
commandant  de  gendarmerie  de  Guadeloupe,  le  directeur  territorial  de  la  police  nationale,  les  maires  des
communes de Guadeloupe, le directeur de Routes de Guadeloupe sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Basse-Terre, le 30/12/2022,
Pour le préfet, par délégation, 

L’adjointe au chef de service transports, mobilités,
éducation et sécurité routières,

Émilie Cabirol

DEAL Guadeloupe 
Saint-Phy BP 54 – 97102 Basse-Terre Cedex
Tél : 0590 99 46 46
deal-guadeloupe@developpement-durable.gouv.fr
www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr
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MTES

971-2022-12-30-00049

Arrêté DEAL/TMES/USR du 30 décembre 2022

modifiant l�arrêté n°97122T000035 portant

autorisation individuelle permanente

d�effectuer un transport exceptionnel sur

itinéraire précis de 2ème catégorie au

pétitionnaire L.T.L - LOC MANU
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Direction de l’Environnement,
de l’Aménagement

et du Logement

Arrêté n° 97122P000035 modifiant l’arrêté n°97122T000035 portant autorisation
individuelle permanente d’effectuer un transport exceptionnel sur itinéraire précis de

2ème catégorie au pétitionnaire L.T.L - LOC MANU

Le préfet de la région Guadeloupe,
préfet de la Guadeloupe,
représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin,

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la route, notamment les articles L 110-3, L 433-1, R 433-1 et suivants ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le décret  n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  22  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  de  la  région
Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe, en outre représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy
et de Saint-Martin – M. ROCHATTE (Alexandre) ;

Vu l’arrêté interministériel du 4 mai 2006 modifié relatif aux transports exceptionnels de marchandises, d'engins
ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d'une remorque ;

Sur proposition du directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

ARRÊTE
Article 1  er  

La première phrase de l’article 10 de l’arrêté n° 97121T000035 est modifiée comme suit : 
La date présente autorisation individuelle est délivrée pour la période du 05/01/2022 au 31/01/2023. 
Le reste de l’arrêté est inchangé.

Article 2

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le
commandant  de  gendarmerie  de  Guadeloupe,  le  directeur  territorial  de  la  police  nationale,  les  maires  des
communes de Guadeloupe, le directeur de Routes de Guadeloupe sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Basse-Terre, le 30/12/2022,
Pour le préfet, par délégation, 

L’adjointe au chef de service transports, mobilités,
éducation et sécurité routières,

Émilie Cabirol

DEAL Guadeloupe 
Saint-Phy BP 54 – 97102 Basse-Terre Cedex
Tél : 0590 99 46 46
deal-guadeloupe@developpement-durable.gouv.fr
www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr
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MTES

971-2022-12-30-00050

Arrêté DEAL/TMES/USR du 30 décembre 2022

modifiant l�arrêté n°97122T000037 portant

autorisation individuelle permanente

d�effectuer un transport exceptionnel sur

itinéraire précis de 1ère catégorie au

pétitionnaire L.T.L - LOC MANU
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Direction de l’Environnement,
de l’Aménagement

et du Logement

Arrêté n° 97122P000037 modifiant l’arrêté n°97122T000037 portant autorisation
individuelle permanente d’effectuer un transport exceptionnel sur itinéraire précis de

1ère catégorie au pétitionnaire L.T.L - LOC MANU

Le préfet de la région Guadeloupe,
préfet de la Guadeloupe,
représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin,

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la route, notamment les articles L 110-3, L 433-1, R 433-1 et suivants ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le décret  n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  22  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  de  la  région
Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe, en outre représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy
et de Saint-Martin – M. ROCHATTE (Alexandre) ;

Vu l’arrêté interministériel du 4 mai 2006 modifié relatif aux transports exceptionnels de marchandises, d'engins
ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d'une remorque ;

Sur proposition du directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

ARRÊTE
Article 1  er  

La première phrase de l’article 10 de l’arrêté n° 97121T000037 est modifiée comme suit : 
La date présente autorisation individuelle est délivrée pour la période du 25/01/2022 au 31/01/2023. 
Le reste de l’arrêté est inchangé.

Article 2

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le
commandant  de  gendarmerie  de  Guadeloupe,  le  directeur  territorial  de  la  police  nationale,  les  maires  des
communes de Guadeloupe, le directeur de Routes de Guadeloupe sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Basse-Terre, le 30/12/2022,
Pour le préfet, par délégation, 

L’adjointe au chef de service transports, mobilités,
éducation et sécurité routières,

Émilie Cabirol

DEAL Guadeloupe 
Saint-Phy BP 54 – 97102 Basse-Terre Cedex
Tél : 0590 99 46 46
deal-guadeloupe@developpement-durable.gouv.fr
www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr
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MTES

971-2022-12-30-00051

Arrêté DEAL/TMES/USR du 30 décembre 2022

modifiant l�arrêté n°97122T000040 portant

autorisation individuelle permanente

d�effectuer un transport exceptionnel sur

itinéraire précis de 1ère catégorie au

pétitionnaire L.T.L - LOC MANU
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Direction de l’Environnement,
de l’Aménagement

et du Logement

Arrêté n° 97122P000040 modifiant l’arrêté n°97122T000040 portant autorisation
individuelle permanente d’effectuer un transport exceptionnel sur itinéraire précis de

1ère catégorie au pétitionnaire L.T.L - LOC MANU

Le préfet de la région Guadeloupe,
préfet de la Guadeloupe,
représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin,

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la route, notamment les articles L 110-3, L 433-1, R 433-1 et suivants ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le décret  n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  22  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  de  la  région
Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe, en outre représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy
et de Saint-Martin – M. ROCHATTE (Alexandre) ;

Vu l’arrêté interministériel du 4 mai 2006 modifié relatif aux transports exceptionnels de marchandises, d'engins
ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d'une remorque ;

Sur proposition du directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

ARRÊTE
Article 1  er  

La première phrase de l’article 10 de l’arrêté n° 97121T000040 est modifiée comme suit : 
La date présente autorisation individuelle est délivrée pour la période du 05/04/2022 au 31/01/2023. 
Le reste de l’arrêté est inchangé.

Article 2

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le
commandant  de  gendarmerie  de  Guadeloupe,  le  directeur  territorial  de  la  police  nationale,  les  maires  des
communes de Guadeloupe, le directeur de Routes de Guadeloupe sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Basse-Terre, le 30/12/2022,
Pour le préfet, par délégation, 

L’adjointe au chef de service transports, mobilités,
éducation et sécurité routières,

Émilie Cabirol

DEAL Guadeloupe 
Saint-Phy BP 54 – 97102 Basse-Terre Cedex
Tél : 0590 99 46 46
deal-guadeloupe@developpement-durable.gouv.fr
www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr
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MTES

971-2022-12-30-00052

Arrêté DEAL/TMES/USR du 30 décembre 2022

modifiant l�arrêté n°97122T000048 portant

autorisation individuelle permanente

d�effectuer un transport exceptionnel sur

itinéraire précis de 1ère catégorie au

pétitionnaire L.T.L - LOC MANU
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Direction de l’Environnement,
de l’Aménagement

et du Logement

Arrêté n° 97122P000048 modifiant l’arrêté n°97122T000048 portant autorisation
individuelle permanente d’effectuer un transport exceptionnel sur itinéraire précis de

1ère catégorie au pétitionnaire L.T.L - LOC MANU

Le préfet de la région Guadeloupe,
préfet de la Guadeloupe,
représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin,

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la route, notamment les articles L 110-3, L 433-1, R 433-1 et suivants ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le décret  n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  22  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  de  la  région
Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe, en outre représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy
et de Saint-Martin – M. ROCHATTE (Alexandre) ;

Vu l’arrêté interministériel du 4 mai 2006 modifié relatif aux transports exceptionnels de marchandises, d'engins
ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d'une remorque ;

Sur proposition du directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

ARRÊTE
Article 1  er  

La première phrase de l’article 10 de l’arrêté n° 97121T000048 est modifiée comme suit : 
La date présente autorisation individuelle est délivrée pour la période du 09/02/2022 au 31/01/2023. 
Le reste de l’arrêté est inchangé.

Article 2

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le
commandant  de  gendarmerie  de  Guadeloupe,  le  directeur  territorial  de  la  police  nationale,  les  maires  des
communes de Guadeloupe, le directeur de Routes de Guadeloupe sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Basse-Terre, le 30/12/2022,
Pour le préfet, par délégation, 

L’adjointe au chef de service transports, mobilités,
éducation et sécurité routières,

Émilie Cabirol

DEAL Guadeloupe 
Saint-Phy BP 54 – 97102 Basse-Terre Cedex
Tél : 0590 99 46 46
deal-guadeloupe@developpement-durable.gouv.fr
www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr
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MTES

971-2022-12-30-00053

Arrêté DEAL/TMES/USR du 30 décembre 2022

modifiant l�arrêté n°97122T000049 portant

autorisation individuelle permanente

d�effectuer un transport exceptionnel sur

itinéraire précis de 1ère catégorie au

pétitionnaire L.T.L - LOC MANU
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Direction de l’Environnement,
de l’Aménagement

et du Logement

Arrêté n° 97122P000049 modifiant l’arrêté n°97122T000049 portant autorisation
individuelle permanente d’effectuer un transport exceptionnel sur itinéraire précis de

1ère catégorie au pétitionnaire L.T.L - LOC MANU

Le préfet de la région Guadeloupe,
préfet de la Guadeloupe,
représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin,

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la route, notamment les articles L 110-3, L 433-1, R 433-1 et suivants ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le décret  n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  22  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  de  la  région
Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe, en outre représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy
et de Saint-Martin – M. ROCHATTE (Alexandre) ;

Vu l’arrêté interministériel du 4 mai 2006 modifié relatif aux transports exceptionnels de marchandises, d'engins
ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d'une remorque ;

Sur proposition du directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

ARRÊTE
Article 1  er  

La première phrase de l’article 10 de l’arrêté n° 97121T000049 est modifiée comme suit : 
La date présente autorisation individuelle est délivrée pour la période du 06/04/2022 au 31/01/2023. 
Le reste de l’arrêté est inchangé.

Article 2

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le
commandant  de  gendarmerie  de  Guadeloupe,  le  directeur  territorial  de  la  police  nationale,  les  maires  des
communes de Guadeloupe, le directeur de Routes de Guadeloupe sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Basse-Terre, le 30/12/2022,
Pour le préfet, par délégation, 

L’adjointe au chef de service transports, mobilités,
éducation et sécurité routières,

Émilie Cabirol

DEAL Guadeloupe 
Saint-Phy BP 54 – 97102 Basse-Terre Cedex
Tél : 0590 99 46 46
deal-guadeloupe@developpement-durable.gouv.fr
www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr

MTES - 971-2022-12-30-00053 - Arrêté DEAL/TMES/USR du 30 décembre 2022 modifiant l�arrêté n°97122T000049 portant autorisation

individuelle permanente d�effectuer un transport exceptionnel sur itinéraire précis de 1ère catégorie au pétitionnaire L.T.L - LOC

MANU

97



MTES

971-2022-12-30-00054

Arrêté DEAL/TMES/USR du 30 décembre 2022

modifiant l�arrêté n°97122T000055 portant

autorisation individuelle permanente

d�effectuer un transport exceptionnel sur

itinéraire précis de 1ère catégorie au

pétitionnaire L.T.L - LOC MANU
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Direction de l’Environnement,
de l’Aménagement

et du Logement

Arrêté n° 97122P000055 modifiant l’arrêté n°97122T000055 portant autorisation
individuelle permanente d’effectuer un transport exceptionnel sur itinéraire précis de

1ère catégorie au pétitionnaire L.T.L - LOC MANU

Le préfet de la région Guadeloupe,
préfet de la Guadeloupe,
représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin,

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la route, notamment les articles L 110-3, L 433-1, R 433-1 et suivants ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le décret  n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  22  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  de  la  région
Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe, en outre représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy
et de Saint-Martin – M. ROCHATTE (Alexandre) ;

Vu l’arrêté interministériel du 4 mai 2006 modifié relatif aux transports exceptionnels de marchandises, d'engins
ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d'une remorque ;

Sur proposition du directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

ARRÊTE
Article 1  er  

La première phrase de l’article 10 de l’arrêté n° 97121T000055 est modifiée comme suit : 
La date présente autorisation individuelle est délivrée pour la période du 02/02/2022 au 31/01/2023. 
Le reste de l’arrêté est inchangé.

Article 2

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le
commandant  de  gendarmerie  de  Guadeloupe,  le  directeur  territorial  de  la  police  nationale,  les  maires  des
communes de Guadeloupe, le directeur de Routes de Guadeloupe sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Basse-Terre, le 30/12/2022,
Pour le préfet, par délégation, 

L’adjointe au chef de service transports, mobilités,
éducation et sécurité routières,

Émilie Cabirol

DEAL Guadeloupe 
Saint-Phy BP 54 – 97102 Basse-Terre Cedex
Tél : 0590 99 46 46
deal-guadeloupe@developpement-durable.gouv.fr
www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr
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MTES

971-2022-12-30-00055

Arrêté DEAL/TMES/USR du 30 décembre 2022

modifiant l�arrêté n°97122T000056 portant

autorisation individuelle permanente

d�effectuer un transport exceptionnel sur

itinéraire précis de 1ère catégorie au

pétitionnaire L.T.L - LOC MANU
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Direction de l’Environnement,
de l’Aménagement

et du Logement

Arrêté n° 97122P000056 modifiant l’arrêté n°97122T000056 portant autorisation
individuelle permanente d’effectuer un transport exceptionnel sur itinéraire précis de

1ère catégorie au pétitionnaire L.T.L - LOC MANU

Le préfet de la région Guadeloupe,
préfet de la Guadeloupe,
représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin,

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la route, notamment les articles L 110-3, L 433-1, R 433-1 et suivants ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le décret  n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  22  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  de  la  région
Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe, en outre représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy
et de Saint-Martin – M. ROCHATTE (Alexandre) ;

Vu l’arrêté interministériel du 4 mai 2006 modifié relatif aux transports exceptionnels de marchandises, d'engins
ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d'une remorque ;

Sur proposition du directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

ARRÊTE
Article 1  er  

La première phrase de l’article 10 de l’arrêté n° 97121T000056 est modifiée comme suit : 
La date présente autorisation individuelle est délivrée pour la période du 05/04/2022 au 31/01/2023. 
Le reste de l’arrêté est inchangé.

Article 2

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le
commandant  de  gendarmerie  de  Guadeloupe,  le  directeur  territorial  de  la  police  nationale,  les  maires  des
communes de Guadeloupe, le directeur de Routes de Guadeloupe sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Basse-Terre, le 30/12/2022,
Pour le préfet, par délégation, 

L’adjointe au chef de service transports, mobilités,
éducation et sécurité routières,

Émilie Cabirol

DEAL Guadeloupe 
Saint-Phy BP 54 – 97102 Basse-Terre Cedex
Tél : 0590 99 46 46
deal-guadeloupe@developpement-durable.gouv.fr
www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr
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Arrêté DEAL/TMES/USR du 30 décembre 2022

modifiant l�arrêté n°97122T000057 portant
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Direction de l’Environnement,
de l’Aménagement

et du Logement

Arrêté n° 97122P000057 modifiant l’arrêté n°97122T000057 portant autorisation
individuelle permanente d’effectuer un transport exceptionnel sur itinéraire précis de

1ère catégorie au pétitionnaire L.T.L - LOC MANU

Le préfet de la région Guadeloupe,
préfet de la Guadeloupe,
représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin,

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la route, notamment les articles L 110-3, L 433-1, R 433-1 et suivants ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le décret  n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  22  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  de  la  région
Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe, en outre représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy
et de Saint-Martin – M. ROCHATTE (Alexandre) ;

Vu l’arrêté interministériel du 4 mai 2006 modifié relatif aux transports exceptionnels de marchandises, d'engins
ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d'une remorque ;

Sur proposition du directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

ARRÊTE
Article 1  er  

La première phrase de l’article 10 de l’arrêté n° 97121T000057 est modifiée comme suit : 
La date présente autorisation individuelle est délivrée pour la période du 28/03/2022 au 31/01/2023. 
Le reste de l’arrêté est inchangé.

Article 2

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le
commandant  de  gendarmerie  de  Guadeloupe,  le  directeur  territorial  de  la  police  nationale,  les  maires  des
communes de Guadeloupe, le directeur de Routes de Guadeloupe sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Basse-Terre, le 30/12/2022,
Pour le préfet, par délégation, 

L’adjointe au chef de service transports, mobilités,
éducation et sécurité routières,

Émilie Cabirol

DEAL Guadeloupe 
Saint-Phy BP 54 – 97102 Basse-Terre Cedex
Tél : 0590 99 46 46
deal-guadeloupe@developpement-durable.gouv.fr
www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr
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Arrêté DEAL/TMES/USR du 30 décembre 2022

modifiant l�arrêté n°97122T000059 portant

autorisation individuelle permanente
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itinéraire précis de 2ème catégorie au

pétitionnaire L.T.L - LOC MANU

MTES - 971-2022-12-30-00057 - Arrêté DEAL/TMES/USR du 30 décembre 2022 modifiant l�arrêté n°97122T000059 portant autorisation

individuelle permanente d�effectuer un transport exceptionnel sur itinéraire précis de 2ème catégorie au pétitionnaire L.T.L - LOC

MANU

104



Direction de l’Environnement,
de l’Aménagement

et du Logement

Arrêté n° 97122P000059 modifiant l’arrêté n°97122T000059 portant autorisation
individuelle permanente d’effectuer un transport exceptionnel sur itinéraire précis de

2ème catégorie au pétitionnaire L.T.L - LOC MANU

Le préfet de la région Guadeloupe,
préfet de la Guadeloupe,
représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin,

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la route, notamment les articles L 110-3, L 433-1, R 433-1 et suivants ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le décret  n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  22  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  de  la  région
Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe, en outre représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy
et de Saint-Martin – M. ROCHATTE (Alexandre) ;

Vu l’arrêté interministériel du 4 mai 2006 modifié relatif aux transports exceptionnels de marchandises, d'engins
ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d'une remorque ;

Sur proposition du directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

ARRÊTE
Article 1  er  

La première phrase de l’article 10 de l’arrêté n° 97121T000059 est modifiée comme suit : 
La date présente autorisation individuelle est délivrée pour la période du 09/02/2022 au 31/01/2023. 
Le reste de l’arrêté est inchangé.

Article 2

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le
commandant  de  gendarmerie  de  Guadeloupe,  le  directeur  territorial  de  la  police  nationale,  les  maires  des
communes de Guadeloupe, le directeur de Routes de Guadeloupe sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Basse-Terre, le 30/12/2022,
Pour le préfet, par délégation, 

L’adjointe au chef de service transports, mobilités,
éducation et sécurité routières,

Émilie Cabirol

DEAL Guadeloupe 
Saint-Phy BP 54 – 97102 Basse-Terre Cedex
Tél : 0590 99 46 46
deal-guadeloupe@developpement-durable.gouv.fr
www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr
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971-2022-12-30-00058

Arrêté DEAL/TMES/USR du 30 décembre 2022

modifiant l�arrêté n°97122T000063 portant

autorisation individuelle permanente
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Direction de l’Environnement,
de l’Aménagement

et du Logement

Arrêté n° 97122P000063 modifiant l’arrêté n°97122T000063 portant autorisation
individuelle permanente d’effectuer un transport exceptionnel sur itinéraire précis de

1ère catégorie au pétitionnaire L.T.L - LOC MANU

Le préfet de la région Guadeloupe,
préfet de la Guadeloupe,
représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin,

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la route, notamment les articles L 110-3, L 433-1, R 433-1 et suivants ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le décret  n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  22  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  de  la  région
Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe, en outre représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy
et de Saint-Martin – M. ROCHATTE (Alexandre) ;

Vu l’arrêté interministériel du 4 mai 2006 modifié relatif aux transports exceptionnels de marchandises, d'engins
ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d'une remorque ;

Sur proposition du directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

ARRÊTE
Article 1  er  

La première phrase de l’article 10 de l’arrêté n° 97121T000063 est modifiée comme suit : 
La date présente autorisation individuelle est délivrée pour la période du 02/02/2022 au 31/01/2023. 
Le reste de l’arrêté est inchangé.

Article 2

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le
commandant  de  gendarmerie  de  Guadeloupe,  le  directeur  territorial  de  la  police  nationale,  les  maires  des
communes de Guadeloupe, le directeur de Routes de Guadeloupe sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Basse-Terre, le 30/12/2022,
Pour le préfet, par délégation, 

L’adjointe au chef de service transports, mobilités,
éducation et sécurité routières,

Émilie Cabirol

DEAL Guadeloupe 
Saint-Phy BP 54 – 97102 Basse-Terre Cedex
Tél : 0590 99 46 46
deal-guadeloupe@developpement-durable.gouv.fr
www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr
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971-2022-12-30-00059

Arrêté DEAL/TMES/USR du 30 décembre 2022

modifiant l�arrêté n°97122T000064 portant

autorisation individuelle permanente
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itinéraire précis de 1ère catégorie au
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Direction de l’Environnement,
de l’Aménagement

et du Logement

Arrêté n° 97122P000064 modifiant l’arrêté n°97122T000064 portant autorisation
individuelle permanente d’effectuer un transport exceptionnel sur itinéraire précis de

1ère catégorie au pétitionnaire L.T.L - LOC MANU

Le préfet de la région Guadeloupe,
préfet de la Guadeloupe,
représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin,

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la route, notamment les articles L 110-3, L 433-1, R 433-1 et suivants ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le décret  n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  22  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  de  la  région
Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe, en outre représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy
et de Saint-Martin – M. ROCHATTE (Alexandre) ;

Vu l’arrêté interministériel du 4 mai 2006 modifié relatif aux transports exceptionnels de marchandises, d'engins
ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d'une remorque ;

Sur proposition du directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

ARRÊTE
Article 1  er  

La première phrase de l’article 10 de l’arrêté n° 97121T000064 est modifiée comme suit : 
La date présente autorisation individuelle est délivrée pour la période du 28/03/2022 au 31/01/2023. 
Le reste de l’arrêté est inchangé.

Article 2

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le
commandant  de  gendarmerie  de  Guadeloupe,  le  directeur  territorial  de  la  police  nationale,  les  maires  des
communes de Guadeloupe, le directeur de Routes de Guadeloupe sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Basse-Terre, le 30/12/2022,
Pour le préfet, par délégation, 

L’adjointe au chef de service transports, mobilités,
éducation et sécurité routières,

Émilie Cabirol

DEAL Guadeloupe 
Saint-Phy BP 54 – 97102 Basse-Terre Cedex
Tél : 0590 99 46 46
deal-guadeloupe@developpement-durable.gouv.fr
www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr
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Arrêté DEAL/TMES/USR du 30 décembre 2022

modifiant l�arrêté n°97122T000065 portant
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Direction de l’Environnement,
de l’Aménagement

et du Logement

Arrêté n° 97122P000065 modifiant l’arrêté n°97122T000065 portant autorisation
individuelle permanente d’effectuer un transport exceptionnel sur itinéraire précis de

1ère catégorie au pétitionnaire L.T.L - LOC MANU

Le préfet de la région Guadeloupe,
préfet de la Guadeloupe,
représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin,

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la route, notamment les articles L 110-3, L 433-1, R 433-1 et suivants ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le décret  n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  22  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  de  la  région
Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe, en outre représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy
et de Saint-Martin – M. ROCHATTE (Alexandre) ;

Vu l’arrêté interministériel du 4 mai 2006 modifié relatif aux transports exceptionnels de marchandises, d'engins
ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d'une remorque ;

Sur proposition du directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

ARRÊTE
Article 1  er  

La première phrase de l’article 10 de l’arrêté n° 97121T000065 est modifiée comme suit : 
La date présente autorisation individuelle est délivrée pour la période du 05/04/2022 au 31/01/2023. 
Le reste de l’arrêté est inchangé.

Article 2

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le
commandant  de  gendarmerie  de  Guadeloupe,  le  directeur  territorial  de  la  police  nationale,  les  maires  des
communes de Guadeloupe, le directeur de Routes de Guadeloupe sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Basse-Terre, le 30/12/2022,
Pour le préfet, par délégation, 

L’adjointe au chef de service transports, mobilités,
éducation et sécurité routières,

Émilie Cabirol

DEAL Guadeloupe 
Saint-Phy BP 54 – 97102 Basse-Terre Cedex
Tél : 0590 99 46 46
deal-guadeloupe@developpement-durable.gouv.fr
www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr
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Arrêté DEAL/TMES/USR du 30 décembre 2022

modifiant l�arrêté n°97122T000086 portant

autorisation individuelle permanente
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Direction de l’Environnement,
de l’Aménagement

et du Logement

Arrêté n° 97122P000086 modifiant l’arrêté n°97122T000086 portant autorisation
individuelle permanente d’effectuer un transport exceptionnel sur itinéraire précis de

1ère catégorie au pétitionnaire L.T.L - LOC MANU

Le préfet de la région Guadeloupe,
préfet de la Guadeloupe,
représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin,

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la route, notamment les articles L 110-3, L 433-1, R 433-1 et suivants ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le décret  n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  22  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  de  la  région
Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe, en outre représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy
et de Saint-Martin – M. ROCHATTE (Alexandre) ;

Vu l’arrêté interministériel du 4 mai 2006 modifié relatif aux transports exceptionnels de marchandises, d'engins
ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d'une remorque ;

Sur proposition du directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

ARRÊTE
Article 1  er  

La première phrase de l’article 10 de l’arrêté n° 97121T000086 est modifiée comme suit : 
La date présente autorisation individuelle est délivrée pour la période du 02/02/2022 au 31/01/2023. 
Le reste de l’arrêté est inchangé.

Article 2

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le
commandant  de  gendarmerie  de  Guadeloupe,  le  directeur  territorial  de  la  police  nationale,  les  maires  des
communes de Guadeloupe, le directeur de Routes de Guadeloupe sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Basse-Terre, le 30/12/2022,
Pour le préfet, par délégation, 

L’adjointe au chef de service transports, mobilités,
éducation et sécurité routières,

Émilie Cabirol

DEAL Guadeloupe 
Saint-Phy BP 54 – 97102 Basse-Terre Cedex
Tél : 0590 99 46 46
deal-guadeloupe@developpement-durable.gouv.fr
www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr
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Arrêté DEAL/TMES/USR du 30 décembre 2022

modifiant l�arrêté n°97122T000122 portant

autorisation individuelle permanente

d�effectuer un transport exceptionnel sur
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Direction de l’Environnement,
de l’Aménagement

et du Logement

Arrêté n° 97122P000122 modifiant l’arrêté n°97122T000122 portant autorisation
individuelle permanente d’effectuer un transport exceptionnel sur itinéraire précis de

2ème catégorie au pétitionnaire L.T.L - LOC MANU

Le préfet de la région Guadeloupe,
préfet de la Guadeloupe,
représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin,

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la route, notamment les articles L 110-3, L 433-1, R 433-1 et suivants ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le décret  n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  22  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  de  la  région
Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe, en outre représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy
et de Saint-Martin – M. ROCHATTE (Alexandre) ;

Vu l’arrêté interministériel du 4 mai 2006 modifié relatif aux transports exceptionnels de marchandises, d'engins
ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d'une remorque ;

Sur proposition du directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

ARRÊTE
Article 1  er  

La première phrase de l’article 10 de l’arrêté n° 97121T000122 est modifiée comme suit : 
La date présente autorisation individuelle est délivrée pour la période du 09/02/2022 au 31/01/2023. 
Le reste de l’arrêté est inchangé.

Article 2

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le
commandant  de  gendarmerie  de  Guadeloupe,  le  directeur  territorial  de  la  police  nationale,  les  maires  des
communes de Guadeloupe, le directeur de Routes de Guadeloupe sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Basse-Terre, le 30/12/2022,
Pour le préfet, par délégation, 

L’adjointe au chef de service transports, mobilités,
éducation et sécurité routières,

Émilie Cabirol

DEAL Guadeloupe 
Saint-Phy BP 54 – 97102 Basse-Terre Cedex
Tél : 0590 99 46 46
deal-guadeloupe@developpement-durable.gouv.fr
www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr
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Direction de l’Environnement,
de l’Aménagement

et du Logement

Arrêté n° 97122P000210 modifiant l’arrêté n°97122T000210 portant autorisation
individuelle permanente d’effectuer un transport exceptionnel sur itinéraire précis de

2ème catégorie au pétitionnaire L.T.L - LOC MANU

Le préfet de la région Guadeloupe,
préfet de la Guadeloupe,
représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin,

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la route, notamment les articles L 110-3, L 433-1, R 433-1 et suivants ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le décret  n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  22  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  de  la  région
Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe, en outre représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy
et de Saint-Martin – M. ROCHATTE (Alexandre) ;

Vu l’arrêté interministériel du 4 mai 2006 modifié relatif aux transports exceptionnels de marchandises, d'engins
ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d'une remorque ;

Sur proposition du directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

ARRÊTE
Article 1  er  

La première phrase de l’article 10 de l’arrêté n° 97121T000210 est modifiée comme suit : 
La date présente autorisation individuelle est délivrée pour la période du 29/03/2022 au 31/01/2023. 
Le reste de l’arrêté est inchangé.

Article 2

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le
commandant  de  gendarmerie  de  Guadeloupe,  le  directeur  territorial  de  la  police  nationale,  les  maires  des
communes de Guadeloupe, le directeur de Routes de Guadeloupe sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Basse-Terre, le 30/12/2022,
Pour le préfet, par délégation, 

L’adjointe au chef de service transports, mobilités,
éducation et sécurité routières,

Émilie Cabirol

DEAL Guadeloupe 
Saint-Phy BP 54 – 97102 Basse-Terre Cedex
Tél : 0590 99 46 46
deal-guadeloupe@developpement-durable.gouv.fr
www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr
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Direction de l’Environnement,
de l’Aménagement

et du Logement

Arrêté n° 97122P000212 modifiant l’arrêté n°97122T000212 portant autorisation
individuelle permanente d’effectuer un transport exceptionnel sur itinéraire précis de

2ème catégorie au pétitionnaire L.T.L - LOC MANU

Le préfet de la région Guadeloupe,
préfet de la Guadeloupe,
représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin,

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la route, notamment les articles L 110-3, L 433-1, R 433-1 et suivants ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le décret  n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  22  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  de  la  région
Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe, en outre représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy
et de Saint-Martin – M. ROCHATTE (Alexandre) ;

Vu l’arrêté interministériel du 4 mai 2006 modifié relatif aux transports exceptionnels de marchandises, d'engins
ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d'une remorque ;

Sur proposition du directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

ARRÊTE
Article 1  er  

La première phrase de l’article 10 de l’arrêté n° 97121T000212 est modifiée comme suit : 
La date présente autorisation individuelle est délivrée pour la période du 07/04/2022 au 31/01/2023. 
Le reste de l’arrêté est inchangé.

Article 2

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le
commandant  de  gendarmerie  de  Guadeloupe,  le  directeur  territorial  de  la  police  nationale,  les  maires  des
communes de Guadeloupe, le directeur de Routes de Guadeloupe sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Basse-Terre, le 30/12/2022,
Pour le préfet, par délégation, 

L’adjointe au chef de service transports, mobilités,
éducation et sécurité routières,

Émilie Cabirol

DEAL Guadeloupe 
Saint-Phy BP 54 – 97102 Basse-Terre Cedex
Tél : 0590 99 46 46
deal-guadeloupe@developpement-durable.gouv.fr
www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr
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